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PLUS D’INFORMATION SUR
www.irp-auto.com

NOS MÉTIERS ET SERVICES DÉDIÉS
 PRÉVENTION 
 Apporter des réponses concrètes pour soutenir les salariés fragilisés, œuvrer pour l’éducation  
à la santé et à la sécurité ainsi que prévenir les risques professionnels spécifiques à la Branche. 

 SANTÉ
 Garantir une prise en charge des frais de santé adaptée aux besoins des professionnels  
des services de l’automobile.

 PRÉVOYANCE
 Aider les salariés et leurs proches à maintenir leur pouvoir d’achat face aux aléas de la vie  
et les entreprises à préserver leur trésorerie.

 ÉPARGNE
 Offrir aux entreprises des solutions avantageuses et personnalisées pour motiver et fidéliser  
leurs salaries en les aidant à préparer leur avenir.

 RETRAITE
 Aider les salariés à préparer leur retraite et gérer le versement des pensions.

 ACTION SOCIALE 
 Soutenir les professionnels de la Branche face aux difficultés de la vie et faciliter leur accès  
aux loisirs, aux vacances et à la culture.

Qui connaît bien  
protège bien 
Depuis près de 80 ans, le groupe IRP AUTO contribue au mieux-être  
des professionnels de l’automobile. Au-delà de la retraite complémentaire, 
notre Groupe a développé un ensemble de garanties et de services pour 
accompagner ses adhérents et leurs familles. Géré de manière paritaire 
par les représentants des salariés et des employeurs des services de  
l’automobile, il sait aujourd’hui répondre aux besoins des très petites  
entreprises comme des plus grandes.

Il répond aussi aux attentes des particuliers quel que soit leur statut :  
salarié, retraité, artisan ou travailleur indépendant. Fort d’une expertise 
reconnue et d’une proximité avec ses clients, il assure des prestations  
de service variées et de qualité sur l’ensemble du territoire métropolitain.

Gestion des paies en ligne
Gain de temps, simplicité, conformité réglementaire !  
AUTO PAIE, le service de gestion dématérialisée de la paie, 
totalement dédié aux professionnels de l’automobile.
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www.irp-auto.com
PLUS D’INFORMATION SUR

NOS VALEURS 
UN SOCLE SOLIDE

La branche des services  
de l’automobile se situe  
en aval de la filière :  
après la fabrication des 
équipements, la conception 
et l’assemblage des 
véhicules. Elle réunit 
l’ensemble des activités 
générées par l’automobile 
au sens large (voitures, 
camions ou deux-roues), 
depuis leur sortie de l’usine 
jusqu’à leur démolition, 
voire leur recyclage. 

Pas moins de vingt métiers 
sont rassemblés au sein de la 
même convention collective 
nationale : c’est elle qui fait 
leur unité.

La PROXIMITÉ avec les professionnels  
de l’automobile
Afin de protéger nos clients tout au long de leur vie, le 
groupe IRP AUTO accompagne et reste à l’écoute des 
hommes et des femmes de la profession.
À travers notre réseau de conseillers sur le terrain, notre  
accueil téléphonique personnalisé, l’organisation de réunions 
à thème dans les départements, ou encore notre présence lors 
des grands rendez-vous professionnels (salons, conventions, 
etc.), nous sommes chaque jour à l’écoute de nos clients.

Être proche de ses clients, c’est aussi leur simplifier la vie. 
IRP AUTO a mis en place un guichet unique englobant  
prévention, santé, prévoyance, épargne, retraite, action so-
ciale et culturelle. Il offre aux professionnels de l’automobile 
une réelle valeur ajoutée : gestion accélérée des dossiers, 
versement plus rapide des prestations, facilités dans les dé-
marches administratives...

Vous avez une activité proche du secteur automobile ?  
IRP AUTO peut vous proposer une solution. Contactez-nous.

Le PARITARISME : un Groupe qui appartient 
à ses clients
Notre politique est au service des besoins et attentes de nos 
clients : les décisions prises s’accordent avec les objectifs des 
entreprises comme avec les intérêts des salariés.
En effet, les valeurs du groupe IRP AUTO sont fondées sur 
le paritarisme. Cela se traduit concrètement par un système 
de gouvernance où chaque assuré est représenté. Ainsi, nos 
orientations stratégiques sont pilotées par des professionnels 
de l’automobile qui représentent, à parts égales, les salariés 
et les employeurs dans chacune de nos instances.

La branche  
des services  
de l’automobile 

NOS VALEURS 
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NOS VALEURS 
UN SOCLE SOLIDE

La SOLIDARITÉ de toute une profession

Les réponses apportées par le groupe IRP AUTO vont au-delà 
de sa mission de gestion des couvertures retraite, prévoyance 
ou santé. 
Nous proposons à nos adhérents de nombreux services ou 
prestations complémentaires. Nous pouvons ainsi les conseiller, 
les orienter et les accompagner dans toutes les situations de 
leur vie quotidienne.

La TRANSPARENCE : chacun y trouve son compte

Notre mode de gouvernance est un gage de concertation et de transparence au bénéfice de tous.
En effet, grâce au paritarisme, IRP AUTO entretient un lien direct avec ses clients. Par ailleurs, 
n’ayant pas d’actionnaires à rémunérer, IRP AUTO peut consacrer ses résultats à renforcer la qualité 
de ses prestations et services.

NOS CHIFFRES CLÉS 2

Qu’il s’agisse de Retraite, Prévoyance ou Santé les chiffres clés du 
groupe IRP AUTO témoignent avant tout de la solidité d’un groupe 
de protection sociale au service des hommes et des femmes de 
l’automobile.

1,7 Milliard €
de prestations dont 1 096,9 millions 
d’euros de prestations de retraite
complémentaire.

Plus de 44 000
bénéficiaires ont reçu une aide 
(+ 24 % par rapport à 2020).

739 millions € 
de fonds propres combinés en 
prévoyance-santé et un taux de 
couverture de marge (Solvabilité 2) 
de 183 %. 

A noter : ce taux reflète la  
solidité financière d’IRP AUTO.

1 Source : enquête IRP AUTO 2022. 2 Chiffres au 31/12/2021.

NOS VALEURS 

92 % 
de clients satisfaits 

à la suite de leur 
 échange téléphonique 

avec un conseiller 
IRP AUTO 1



5

www.irp-auto.com
PLUS D’INFORMATION SUR

PRÉVENTION : la solidarité de la Branche et la prévention des risques professionnels

Les entreprises de la branche des services de l’automobile avec salariés, peuvent bénéficier d’actions 
de solidarité et de prévention prises en charge par le fonds de Solidarité-Prévention. 

 Accompagner les entreprises pour évaluer les risques professionnels
Des actions de prévention sont mises en place pour évaluer les différents risques professionnels identifiés  
dans la Branche :
• Interventions en entreprise (en visioconférence, en présentiel ou à distance) : évaluation des risques  
 professionnels, risque chimique, bruit, troubles musculo-squelettiques, risque routier, etc.
• Autoéval’Prévention : outil pour se situer dans sa démarche prévention et identifier les principales  
 actions à mettre en place.  
• Formation et sensibilisation (référent santé sécurité).

 Sensibiliser les salariés à la santé et à la sécurité
IRP AUTO Solidarité-Prévention accompagne les salariés à devenir 
des acteurs de leur propre santé et de leur sécurité.  
Des interventions, des sensibilisations, des formations et des conte-
nus d’information sont proposés sur différentes thématiques (gestes 
et postures, risque routier, addictions, sport, nutrition, etc).

 Agir en solidarité
Les représentants de la Branche ont souhaité accompagner les salariés et les entreprises qui font face 
à des situations difficiles de la vie avec des accompagnements psychologiques et dans les démarches 
administratives : assistance suite à un évènement traumatique, aidants familiaux, décès, handicap, 
addiction.

NOS SOLUTIONS 
POUR LES ENTREPRISES

SANTÉ : Régime professionnel de santé et renforts IRP AUTO

Affiliation santé en ligne
En quelques clics, les entreprises 
peuvent rattacher selon contrat, 
leurs salariés au contrat santé 
collectif.
Plus d’informations sur  
www.irp-auto.com.

La Loi impose à l’ensemble des employeurs la mise en place 
d’une couverture santé généralisée au bénéfice de tous les salariés. 
Pour cela, la branche des services de l’automobile a instauré un 
régime professionnel complémentaire de santé (RPCS). Il définit un 
panier de soins minimal qui vient s’appliquer à toute la profession.
Le 17 octobre 2019, les partenaires sociaux des services de
l’automobile ont ajusté les garanties du RPCS afin de garantir la 
conformité à la réforme 100 % Santé 1.
Pour donner la liberté à chaque entreprise de choisir l’offre qui répond de manière ciblée à sa politique 
sociale et salariale, le groupe IRP AUTO, seul organisme référencé par la Branche en matière de complé-
mentaire santé, propose également plusieurs niveaux de garanties supplémentaires : les renforts IRP AUTO.

Vous avez une activité proche du secteur automobile ?  
IRP AUTO peut vous proposer une solution. Contactez-nous.

1 La réforme 100 % Santé implique le respect d’un nouveau cahier des charges en optique, dentaire et audiologie,  

conformément au décret n° 2019-21 du 11 janvier 2019.

NOUVEAU
Pour être assuré d’avoir un 

document unique d’évaluation 
des risques professionnels 

(DUERP) à jour et répondant 
aux exigences réglementaires, 

IRP AUTO propose une 
prestation clé en main.

LES ENTREPRISES
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En complétant les prestations versées par la Sécurité sociale, 
le groupe IRP AUTO offre une protection sociale complète et  
de qualité en cas d’arrêt de travail, d’invalidité ou de décès.
Les salariés bénéficient ainsi d’une couverture sociale perfor-
mante dans un cadre fiscal avantageux (sous conditions et  
selon la législation en vigueur). IRP AUTO propose des  
garanties supplémentaires pour améliorer la protection  
sociale des salariés.

NOS SOLUTIONS 
POUR LES ENTREPRISES

PRÉVOYANCE : des solutions collectives complètes

ÉPARGNE : des garanties performantes en toute simplicité

RETRAITE : un interlocuteur au quotidien

IRP AUTO, groupe de protection sociale des entreprises relevant de la Convention collective nationale des 
services de l’automobile, est votre interlocuteur dédié pour la retraite complémentaire obligatoire Agirc-
Arrco. La gestion de votre retraite complémentaire est assurée par l’intermédiaire de l’Alliance profession-
nelle Retraite qui réunit les activités de retraite de six groupes de protection sociale. Elle a pour objectifs :

LE SAVIEZ-VOUS 
Depuis l’accord de branche,  
les formalités lors de la mise en 
place de l’épargne salariale sont 
simplifiées et plus rapides.

Cadre optimal d’épargne et formidable outil de politique sociale, 
l’épargne salariale permet aux entreprises :
• D’optimiser leurs coûts salariaux. 
• De renforcer leur attractivité sur le marché de l’emploi. 
• De fidéliser et de motiver leurs collaborateurs.

Inter Auto Plan, notre dispositif d’épargne salariale, permet aux 
chefs d’entreprise ainsi qu’à l’ensemble de leurs salariés, de se 
constituer un capital dans les meilleures conditions.

• D’assurer une qualité de service optimale. 
• De préserver les spécificités de chaque branche professionnelle 
 à travers un schéma original et inédit de coopération sur la retraite. 
• De conjuguer efficacité et solidarité : l’Alliance professionnelle  
 Retraite permet d’optimiser la gestion de la retraite de près  
 d’un Français sur cinq. 

Pour toute question sur la retraite complémentaire : 
0 973 888 888

Ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 18 h 00

LES ENTREPRISES

BON À SAVOIR
Les entreprises bénéficient  

de nombreux services en ligne : 
l’affiliation des salariés, 
la gestion des contrats, 

la déclaration des arrêts  
de travail. 
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NOTRE OFFRE SANTÉ RÉSERVÉE 
AUX TRAVAILLEURS NON SALARIÉS

1 Sous conditions. 2 Sous conditions et selon la législation en vigueur.

IMPORTANT
Les travailleurs non salariés bénéficient de la fiscalité avantageuse de la loi Madelin 2 : 
les cotisations sont déductibles du revenu d’activité. Ils peuvent ainsi accéder à des niveaux 
de garanties importants, sans en supporter intégralement la charge.

En plus des contrats santé de la profession, le groupe IRP AUTO propose aux travailleurs non salariés 
(TNS) et à leur famille une offre complète en santé, adaptée à leurs besoins. 

LES + DE NOTRE OFFRE
• Une protection santé équivalente à celle proposée à vos salariés dans le cadre du régime 

professionnel de santé.
• Un contrat responsable pour bénéficier des avantages fiscaux et sociaux 1 liés aux contrats santé.
• Des services pour vous accompagner au quotidien : Tiers payant, analyse de devis, accès au  

réseau de professionnels de santé (optique, dentaire et audioprothèses) et à la consultation  
médicale à distance.

• Des outils gratuits et sécurisés pour être informé à tout moment :
 - Votre Compte personnel en ligne sur www.irp-auto.com.
 - L’application mobile IRP AUTO Santé.

LES ARTISANS ET TNS
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NOS SOLUTIONS 
POUR LES SALARIÉS 
ET RETRAITÉS

IRP AUTO accompagne les salariés et les retraités en leur 
proposant des solutions adaptées à leur situation. 
Notre intention est d’être un partenaire efficace dans  
la vie de nos adhérents. Avec près de 420 000 actifs 
couverts en Prévoyance et près de 250 000 retraités qui 
nous font confiance, le bien-être de nos bénéficiaires est 
au cœur de nos priorités.

SANTÉ : des solutions souples,  
complètes et sur mesure
IRP AUTO propose des garanties santé performantes 
à des tarifs compétitifs pour protéger les salariés ou 
retraités de l’automobile et leurs proches. Souscrits 
par l’intermédiaire d’une entreprise ou individuel-
lement, nos contrats s’accompagnent de services de 
qualité. Pour les besoins spécifiques des retraités,  
nous leur proposons une complémentaire santé 1 
optimale et adaptée en plus d’un accompagnement 
personnalisé.

RETRAITE : un partenaire pour vous informer  
et vous accompagner
IRP AUTO est l’interlocuteur des salariés et retraités de la 
branche des services de l’automobile pour toute question  
sur les cotisations, les droits ou les paiements en matière  
de retraite complémentaire Agirc-Arrco.

Avec l’affiliation santé en ligne, 
les salariés peuvent adhérer à un  
renfort IRP AUTO en complément  
de leur contrat santé d’entreprise.
Plus d’informations sur  
www.irp-auto.com.

1 Offre réservée aux personnes âgées de 75 ans maximum 
durant l’année civile de la souscription.

Pour toute question sur la retraite complémentaire : 
0 973 888 888

Ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 18 h 00

LES SALARIÉS ET RETRAITÉS



BON À SAVOIR
Pour consulter les articles 

d’information sur la prévention 
au quotidien et bénéficier des 
services proposés, les salariés 

se connectent à leur Espace 
Internet Solidarité-Prévention, 

disponible via leur  
Compte personnel sur  

www.irp-auto.com.
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LE SAVIEZ-VOUS 

Dans Solidarité-Prévention Le mag, 
retrouvez tous les trimestres, des 
conseils et des informations pour 
préserver votre santé.

Également téléchargeables  
depuis l’Espace Internet  
Solidarité-Prévention.

Une page Facebook 
ToutRoule est également 
disponible avec des contenus 
dédiés.

www.irp-auto.com
PLUS D’INFORMATION SUR

PRÉVENTION : la solidarité de la Branche  
et la prévention des risques professionnels 
Les salariés de la branche des services de l’automobile bénéficient 
d’actions de solidarité et de prévention.

 Agir en solidarité
Les actions de solidarité se déclinent en un accompagnement person-
nalisé sur quatre axes prioritaires : 
- assistance suite à un évènement traumatique : mise en place d’une  
 cellule psychologique collective et d’entretiens individuels ;
- le soutien aux aidants familiaux : aide aux démarches administra-

tives, information sur les dispositifs d’aide aux aidants, conseil pour 
concilier vie professionnelle et vie personnelle ;

- l’aide aux personnes en situation de handicap : aide et conseil dans 
les démarches administratives, aménagement du domicile ou du 
véhicule, participation au financement de matériel ;

- l’assistance en cas de décès : aide aux démarches administratives 
et à la réorganisation du quotidien, soutien psychologique, préven-
tion des ruptures professionnelles ;

- l’accompagnement des personnes confrontés à une situation d’addic-
tion : analyse de la situation, définition de la conduite à tenir, etc.

 Prévenir les risques professionnels
Des actions de prévention sont mises en place pour apporter des 
réponses concrètes aux risques professionnels rencontrés par les 
professionnels de la Branche : interventions en entreprise, sensibili-
sation, autoévaluation des risques professionnels.

 Sensibiliser à la santé et à la sécurité
IRP AUTO Solidarité-Prévention propose également de nombreuses 
informations et conseils pour être en bonne santé : nutrition, som-
meil, activité physique, addictions, etc.

LES SALARIÉS ET RETRAITÉS
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PRÉVOYANCE : une protection pour les salariés 

Tous les salariés des services de l’automobile doivent être 
couverts par le régime professionnel de prévoyance, souscrit 
par leur entreprise et défini par les partenaires sociaux dans 
le cadre de la Convention collective nationale des services 
de l’automobile.

Le contrat prévoyance IRP AUTO permet de protéger effica-
cement les salariés contre les aléas de la vie, leur permettant 
de bénéficier d’un complément de remboursements en plus 
de ceux de la Sécurité sociale, afin :

 De maintenir leurs revenus en cas d’arrêt de travail pour  
 longue maladie, accident du travail, maternité,  
 ou invalidité.

 D’assurer l’avenir de leurs proches en cas de décès.

IRP AUTO propose des niveaux de garanties supplémentaires  
qui améliorent la prise en charge en cas de longue maladie  
ou d’invalidité.

LE SAVIEZ-VOUS 

En cas de rupture du contrat 
de travail, les garanties 
Prévoyance / Santé sont 
maintenues (sous conditions).

www.irp-auto.com
PLUS D’INFORMATION SUR

ACTION SOCIALE : un ensemble d’aides et de services 1

Engagé aux côtés des apprentis, salariés et retraités, IRP AUTO exprime, par sa politique 
d’action sociale et culturelle, la solidarité de toute la branche professionnelle des services 
de l’automobile. En les aidant à faire face aux difficultés de la vie et en facilitant l’accès aux 
vacances et aux loisirs, IRP AUTO contribue à améliorer la qualité de vie au travail.

Un accompagnement en toutes circonstances

Difficultés économiques et sociales, études, handicap, maladie 
ou dépendance, IRP AUTO accompagne les professionnels de 
l’automobile avec des actions concrètes :
 Accompagnement, conseils et orientation.
 Aides financières ponctuelles, bourses d’études.
 Financement de matériel adapté au handicap et  

 aménagement du domicile ou du véhicule.
 Soutien pour les proches aidants (aides financières,  

 solutions de répit, conseils et orientation).

1 Actions co-financées par la fédération Agirc-Arrco. 2 Sous conditions.

Un accès facilité aux loisirs

Villages vacances, camping, stages sportifs, location de camping-car ou van aménagé... 
IRP AUTO propose une offre vacances diversifiée et à tarifs préférentiels pour des séjours dans 
les meilleures conditions. Salariés et apprentis bénéficient en plus d’une participation financière 
IRP AUTO.

Pour leurs activités sportives et culturelles, les adhérents et leur famille peuvent également 
recevoir une aide financière 2.

LES SALARIÉS ET RETRAITÉS

BON À SAVOIR
Les salariés des services  
de l’automobile peuvent 
bénéficier de la garantie 
IRP AUTO Emprunteur et  

ainsi réaliser des économies  
sur leur prêt immobilier.

BON À SAVOIR
IRP AUTO propose un  

accès unique et sécurisé  
à toutes toutes 

 les demandes d’aides  
sur l’espace Internet  
Aides et Avantages,  

depuis le Compte personnel  
sur www.irp-auto.com.
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0,09 € / min

Conseil à la personne

www.irp-auto.com
PLUS D’INFORMATION SUR

Pour nous contacter, c’est simple !

Choisissez « Les vacances, les loisirs, l’action sociale ou le conseil 
à la personne (choix 4) ».  
Puis « Un conseil à la personne (choix 3) ». 

Vie quotidienne - Famille Santé - Budget
Sur simple appel téléphonique, nos conseillers informent, orientent  
accompagnent nos adhérents salariés ou retraités dans leurs démarches  
administratives, recherches de services à domicile, aides financières, etc. 

NOS SOLUTIONS
POUR LES APPRENTIS
Parce qu’ils sont l’avenir de la profession, le groupe  
IRP AUTO accompagne les jeunes salariés en contrat 
d’apprentissage ou de qualification.

Pour aider les apprentis à concilier leurs dépenses quotidiennes et leurs loisirs, IRP AUTO les soutient 
avec des aides financières : 

 Tarifs négociés pour un séjour en village  
 vacances, en camping ou pour la location  
 de camping-car et de van aménagé. Et en  
 plus, une participation financière d’IRP AUTO  
 de 53 % sur le montant du séjour.

 Prise en charge de 70 % sur pour un séjour  
 sportif avec l’UCPA.

 Aide au permis de conduire ou à la conduite  
 accompagnée :
 - 500 € pour le permis voiture.
 - 300 € pour le permis moto.
 - 1 000 € pour le permis poids lourds 1.  

 150 à 300 € d’aide pour l’équipement  
 professionnel, les fournitures scolaires, 
 les frais de transport ou de logement.

 Prise en charge de 45 % des frais 
 d’inscription à une activité sportive ou  
 culturelle.

 Prise en charge de 50 % sur les places  
 de spectacles, concerts ou musée.

Du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 18 h 30.

Pour couvrir leurs frais de santé, nous leur proposons des 
prestations qui répondent à leurs besoins et respectent leur 
budget.

1 Réservé aux apprentis en formation de  Mécanique poids lourd, CQP Technicien expert après-vente 

(véhicules utilitaires industriels) et Dépanneur-remorqueur.

LES SALARIÉS ET RETRAITÉS



Qui connaît bien protège bien

Siège social : 39, avenue d’Iéna – CS 21687 – 75202 Paris cedex 16 – www.irp-auto.com

IRP AUTO : le groupe de protection sociale 
des professionnels de l’automobile

IRP AUTO c’est aujourd’hui :

 Près de 140 000 entreprises qui nous font con� ance.

 Près de 420 000 salariés couverts en prévoyance.

 Près de 250 000 retraités qui nous con� ent la gestion de leur retraite complémentaire.

 Au total, plus d’1 million de personnes protégées.
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PLUS D’INFORMATIONS

Vous êtes un particulier : Vous êtes une entreprise :
0,09 € / min 0,09 € / min

www.irp-auto.com
Suivez-nous sur 


